
 
 

Présidence de Madame Bernadette SION 

Maire de Chemy 
 

Membres élus :  
 
Bernadette SION ; Valérie CARLIER ; Céline DORCHAIN ; Maxime DUCHATEAU ; David DUHAYON ; Fanny DUPONT ; 
Joël FAYE ; Thibaut GANTIEZ ; Brigitte LEFEBVRE ; Isabelle LESAGE ; Marie-Pierre LEROY ; Audrey LUMETTA ; 
Jeoffrey PERRIN ; Jean-Claude TELLE ; Hervé WARTELLE. 
 
Séance du : 12 juillet 2021, salle Communale, à Chemy 

 

Convocation du : 08 juillet 2021 

 

Nombre de conseillers en exercice : 15 Nombre de conseillers présents à l’ouverture de la séance : 09 

Nombre de pouvoir enregistré : 06 Nombre de conseillers absents à l’ouverture de la séance : 06 

 

MEMBRE ABSENT EXCUSE REPRESENTE : 

 

Valérie CARLIER pouvoir à Marie-Pierre LEROY 
Céline DORCHAIN pouvoir à Fanny DUPONT 
Maxime DUCHATEAU pouvoir à Bernadette SION 
Audrey LUMETTA pouvoir Thibault GANTIEZ 
Jean-Claude TELLE pouvoir à Joël FAYE 
 
OUVERTURE DE SEANCE : 
 
Le compte rendu du Conseil municipal du 16 juin 2021 approuvé. 

DELIBERATION 

• Le conseil Municipal par délibération autorise Mme le Maire à accepter la proposition de prêt relais de la 

banque postale en attendant le versement des soldes de subvention accordées pour les travaux de la salle 

communale. Montant : 500 000 € ;  Durée : 3 ans à compter de la date de versement des fonds ; 

Taux : fixe de 0,65 % l’an. 

• Madame le Maire informe le Conseil Municipal que dans le cadre des Fonds de Concours ouverts en 2013 

par l’ex Communauté de Communes du Carembault, une enveloppe de 91 674 € est disponible. L’enveloppe 

de fonds de concours ouverte par la Communauté de Communes Pévèle Carembault  en 2016 a été 

sollicitée pour la salle communale soit 125 970 €. Vu la fin des travaux de la salle communale, il est proposé 

de solliciter le solde de FDC pour ce programme de construction de la salle communale. Le conseil municipal 

autorise Madame le Maire à solliciter le solde de FDC. 

• Décision modificative de virement de crédits, le conseil municipal approuve la décision à l’unanimité. 

• Décision modificative de révision de crédits, le conseil municipal approuve la décision à l’unanimité. 

• Marché salle communale : lot 1 Gros œuvre N°1, modification de l’avenant suite à des prestations 

supplémentaires (choix du carrelage, garde-corps à l’étage pour sécurité) et à des prestations supprimées 

(isolant sur dalle, d’entrée d’air et de seuils). Ce qui porte le marché de base de 183 133.50 € HT à 

211 521.69 € HT. Le Conseil Municipal valide l’avenant à l’unanimité. 

 

La séance est levée 

COMPTE-RENDU DE REUNION DU CONSEIL 

MUNICIPAL 

Séance du 12 juillet 2021 
 


